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Schuldenrufe - Appel aux créanciers - Diffida ai creditori Aufforderung an die Gläubiger infolge Fusion Art. 25 FusG (übertragender und übernehmender 
Rechtsträger) - Avis aux créanciers suite à une fusion, Art. 25 Lfus (sujet transférant et reprenant) - Diffida ai creditori in seguito a una fusione, art. 25 Lfus (sogetto 
giuridico trasferente e assuntore)

i

PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
Jyoti SA, Fribourg

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Gerniba SA, Fribourg

3. Publication de la fusion: 
FOSC n° 158 du 16.02.1989

4. Echéance de préavis des créances: 3 mois après les effets 
juridiques de la fusion

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Jyoti SA c/o Fiduciaire Revicor Consulting SA -, Route des Ar-
senaux 41 - POBox 237, 1705 Fribourg 

6. Indication: Les créanciers des sociétés qui fusionnent peuvent 
demander, conformément à l’art. 25 Lfus, à la société re-
prenante (dans le délai de trois mois à compter de la date à la-
quelle la fusion déploie ses effets) de fournir des sûretés pour 
leurs créances.

7. Remarques: La société Gerniba SA est radiée par suite de fu-
sion simplifiée, l’ensemble des actions conférant le droit de 
vote du sujet transférent étant entièrement détenu par le sujet 
reprenant. Ses actifs et passifs sont repris par la société Jyoti SA 
- Fribourg
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